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1. CATEGORIE OPEN OR 

En fonction du nombre d’inscrits et de séries, la catégorie OPEN OR pourra comporter jusqu’à 45 pilotes 
uniquement si l’homologation du circuit le permet. 
 
FONCTIONNEMENT :  
 

• Les 45 meilleurs temps constitueront la catégorie OPEN OR – LES SUIVANTS IRONT EN OPEN ARGENT 
PUIS OPEN BRONZE 

 
POINTS ET CLASSEMENT : 
 
Le classement du Championnat de Provence (hors 85cc) se fera suivant le barème de points ci-dessous : 
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